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Plan de comparaison :  100 m

Eolienne
Altitudes T.N.*
*Altitudes obtenues selon les données BD ALTI de l'IGN

File B

E02
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Hauteur pales
déployées

285.9 m* (NGF) maxi

180 m maxi

Hauteur mât
105 m maxi

Ø 150 m maxi
Diamètre rotor :
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Plan de comparaison :  95 m

Eolienne
Altitudes T.N.*
*Altitudes obtenues selon les données BD ALTI de l'IGN

File C

E03

1
0

0
.
3

m

Altitude pales déployées :

Hauteur pales
déployées

280.3 m* (NGF) maxi

180 m maxi

Hauteur mât
105 m maxi

Ø 150 m maxi
Diamètre rotor :

1
0

2
.
4

m

9
7

.
7

m

10 20 50 100m0

 
C

o
u

p
e

 
é

o
l
i
e

n
n

e
 
n

°
 
E

0
3

E
c
h

e
l
l
e

 
:
 
1

/
1

 
0

0
0

Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Plan de comparaison :  100 m

Eolienne
Altitudes T.N.*
*Altitudes obtenues selon les données BD ALTI de l'IGN

File D

E04
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Hauteur pales
déployées

287.6 m* (NGF) maxi
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Hauteur mât
105 m maxi

Ø 150 m maxi
Diamètre rotor :
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Plan de comparaison :  100 m

Eolienne
Altitudes T.N.*
*Altitudes obtenues selon les données BD ALTI de l'IGN

File E

E05
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Hauteur mât
105 m maxi

Ø 150 m maxi
Diamètre rotor :
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Plan de comparaison :  100 m

Eolienne
Altitudes T.N.*
*Altitudes obtenues selon les données BD ALTI de l'IGN

File F

E06
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent
donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études.
Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont données à titre indicatif, de même que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont
suffisantes pour la DEMANDE D'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE. Il est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire afin
de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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